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BUREAU DIRECTEUR TELEPHONE 

Mercredi 17 Février 2010 

18H30 

 

Présents : Frank BIGNET, Jean-Michel BUNIET, Emmanuel CHABANNES, Dominique FRIZZA, Frank 

GASQUET, Cédric GOSSE, Denis JAEGER, Philippe LESCURE, Michèle MONSERAT, Bernard SAINT-

JEAN, Patrick SOIN. 

Excusés : Guillaume FRITSCH, Françoise HUOT-JEANMAIRE. 

**** 

Le Président ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres du Bureau Directeur. Le Bureau 

Directeur exprime son soutien à Dominique SAGARY qui vient de perdre son fils, Julien. Plusieurs 

personnes de la Fédération et de la Ligue Nord Pas-de-Calais seront présentes aux obsèques le  

18 février. 

1. Bilan Assemblée Générale 2009 et projection Assemblée Générale 2010 

 

AG 2009 : Philippe LESCURE remercie à nouveau Patrick LORIGNY et sa ligue pour l’accueil réservé 

lors de cette AG. Les échanges et les débats ont été très positifs. 

 

AG 2010 : La possibilité de tenir une Assemblée Générale le week-end du 20 février 2011 en Côte 

d’Azur a été confirmée par Elisabeth BARRAUD, Présidente de la Ligue Côte d’Azur. 

 

2. Pénalités de mutation 

La F.F.TRI. a été saisie lors de l’AG et depuis, par courrier, de différentes demandes concernant 

l’application d’une pénalité de 75 € pour toute demande de mutation « hors période ». Dans la 

majorité des cas,il s’agit de demande de mutation qui ont été envoyées dans les délais aux ligues et 

non à la F.F.TRI.. Jean-Michel BUNIET fait savoir qu’il n’en a pas encore envoyé de courrier, mais qu’il 

a également six cas identiques dans sa ligue (Nord Pas-de-Calais). 

Les ligues concernées ayant attesté avoir reçu les demandes de mutation dans les délais les membres 
du BDF décident à la majorité de ne pas appliquer de pénalités pour : 

� les 26 cas présentés par courrier (ligues Ile de France, Pays de la Loire, Bretagne, Aquitaine)  
� et les 6 cas de la ligue Nord Pas-de-Calais. 

Il est rappelé que les frais de dossier de 20€ et les éventuels frais de mutation et/ou frais de mutation 
restent dûs. 
 

3. Information sur le Championnat de France Jeunes 

Le projet d’évolution du championnat de France Jeunes de Triathlon présenté et validé en BDF en 

septembre 2009 et en CDF téléphoné à la mi-octobre 2009 proposait d’introduire les classements par 

équipe sur chaque course des Championnats de France Jeunes de Triathlon. 

Cette nouvelle disposition n’ayant pas été retranscrite dans la Réglementation Sportive ni dans le 

cahier technique correspondant, l’organisateur du Championnat de France Jeunes de Triathlon (lieu = 

Pierrelatte) a été étonné de la demande de mise en place d’un classement équipe par course, en plus 

du classement club déjà existant mais s’effectuant quant à lui au cumul des points marqués sur 

l’ensemble des courses par tous les participants (filles et garçons) d’un même club. 
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Afin d’éviter à nouveau cette confusion, le DTN souhaite connaître la position du BDF sur la suite à 

donner à un projet validé : 

- Est-ce au porteur du projet de mesurer les évolutions sur les différents secteurs ?  
- Est-ce à chaque Commission de mesurer les évolutions à apporter dans son champ 

d’intervention ? 
La 2ème démarche est adoptée par le BDF. 
 
 

4.  Convention nationale Sportys / F.F.TRI. 
 

En préparation de la réunion qui aura lieu le 19 février, Philippe LESCURE ajoute que, suite à 

l’Assemblée Générale, des échanges informels ont eu lieu. La société Sportys souhaite que la F.F.TRI. 

étudie la possibilité de mise en place d’une convention nationale. Cette réunion permettra donc de 

faire le point et d’étudier les perspectives d’évolution. Cette convention définirait les droits et 

obligations des deux parties, définirait les paramètres, les agréments et les contreparties. Le Président 

souhaite connaître l’avis du BD sur le sujet. 

 

Les membres du BD sont majoritairement favorables à la mise en place d’une convention. 

 

5. Tenues Groupes d’âges / Règles ETU/ITU 

Bernard SAINT-JEAN précise que le règlement ITU relatif aux tenues « Groupes d’Ages » édité le  

23 janvier dernier impose sur les tenues le nom de famille, le nom du pays et le logo de l’ITU. 

Le BDF du 4 février dernier a validé le fait de ne pas rendre obligatoire les tenues « Equipes de 
France » en 2010 et rappelle que la F.F.TRI. tient à la disposition de chacun des tenues parfaitement 
adaptées au règlement ITU et qu’il est possible de se les procurer auprès du siège fédéral en 
complétant le bon de commande correspondant. Après acquisition de la tenue, l’impression du nom de 
famille sur le torse et les fesses est à réaliser par le concurrent sur la base de la norme du règlement 
ITU. 

Tenue Femme Tenue Homme 

  

 

Philippe LESCURE demande une traduction rapide du règlement ITU relatif aux tenues Groupes d’Ages 

afin que les groupes d’âges puissent se déplacer sur les épreuves internationales en toute 

connaissance de cause. 

L’information sera publiée sur le site Internet fédéral ainsi que dans les newsletters fédérales. 

 

 

NOM 

NOM 

NOM 

NOM 
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6. Ligue de Bretagne 

Pass journée : Suite à la demande formulée par le CDF du 7 février dernier, la ligue de Bretagne a 

été interrogée par courrier sur le non retour et le non paiement des pass journée 2009. La Présidente 

reconnaît une erreur de la ligue dans le non retour des pass journée. Elle fera une réponse écrite en 

effectuant une proposition pour régler et solutionner cette situation qui n’est pas acceptable. 

Animathlon : L’organisateur de Plouay a précisé sur son bulletin d’inscription que les épreuves 

développées étaient référencées en « pratique animation » alors qu’elles ne répondent pas aux 

caractéristiques d’une animation, notamment pour ce qui concerne le caractère strictement non 

compétitif excluant les classements, le chronométrage. Un courrier demandant le respect et la stricte 

application de la réglementation fédérale sera transmis à la ligue de Bretagne. 

7. Représentation sur les épreuves internationales / réunions internationales 

Frank BIGNET annonce qu’aucun athlète ne sera envoyé sur le championnat d’Europe de Triathlon LD 

en Espagne car cette épreuve est trop rapprochée d’autres échéances plus importantes. Sur un point 

de vue politique, Denis JAEGER précise qu’il n’est pas positif que la France ne soit pas représentée. A 

l’avenir, Philippe LESCURE demande que le DTN informe le BDF si un cas similaire se reproduit. 

Le DTN précise que les modalités de sélection ont été validées par le Vice-président en Charge de la 

Vie Sportive et que  le Championnat d’Europe de Triathlon LD n’a jamais été un objectif sportif retenu 

par la fédération. Frank BIGNET invite Denis JAEGER, membre de l’Executive Board de l’ETU, à 

informer les autres membres de l’ETU du manque de compatibilité entre le calendrier ETU et celui de 

l’ITU. 2 exemples en 2010 : 

- Le Championnat du Monde de Triathlon LD a lieu 4 semaines après le Championnat d’Europe 

sur les mêmes distances (4/120/30). 

- Le Championnat du Monde de Triathlon U23 a lieu 2 semaines après le Championnat d’Europe 

U23. 

Label Lieu Date Représentant fédéral 

Championnat du Monde 

Universitaire 

VALENCE / 

Espagne 
29 mai 2010 Cédric GOSSE (à confirmer) 

Championnat d’Europe de 

Duathlon 
NANCY / France 1 et 2 mai 2010 Philippe LESCURE 

Championnat d’Europe de 

Triathlon et Congrès ETU 

ATHLONE / 

Irlande 
3 et 4 juillet 200 

Denis JAEGER, Dominique 

FRIZZA, Bernard SAINT-

JEAN 

Championnat du Monde de 

Triathlon LD 

IMMENSTADT / 

Allemagne 
31 juillet 2010 Denis JAEGER 

Championnat du Monde de 

Duathlon 

EDIMBOURG / 

Grande-Bretagne 
3 septembre 2010 Dominique FRIZZA 

ITU World Championships 
BUDAPEST / 

Hongrie 

11 et 12 septembre 

2010 

Philippe LESCURE, Denis 

JAEGER, Patrick SOIN, 

Michelle MONSERAT, 

Bernard SAINT-JEAN 
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8. Contrat TV 

SPORT+ a d’ores et déjà fait savoir qu’elle souhaite renouveler le contrat TV pour les deux prochaines 

années, jusqu’au Jeux Olympiques et qu’elle souhaite optimiser la communication. 

Philippe LESCURE souhaite une proposition écrite de Sport+ afin de pouvoir l’étudier en BD. Par 

ailleurs, le Président LESCURE souhaite qu’un courrier soit envoyé à France Télévision afin de convenir 

d’un rendez-vous. 

9. Triathlon de Paris 

Concernant le parrainage, Bernard SAINT-JEAN évoque Nathalie SIMON qui est actuellement très 

médiatisée. Elle est par ailleurs elle-même triathlète et est présente dans la presse féminine. Le BDF 

est favorable au parrainage du Triathlon de Paris par Nathalie SIMON.  

Une réunion aura lieu le 11 mars prochain. 

10. Journée du mouvement sportif 

Cette journée aura lieu le 25 septembre. Il sera demandé à Cédric GOSSE s’il peut assurer le relais 

auprès des ligues régionales. Une réunion de la Commission Nationale de Développement et 

d’Animation Territoriale aura lieu le 6 mars, Jean-Michel BUNIET précise que le sujet y sera abordé. 

 

11. Lyonnaises des Eaux 

Un petit-déjeuner de travail a eu lieu le 16 février avec les représentants de LDE. Les relations sont 

très bonnes et des hypothèses d’évolution ont été évoquées, avec des augmentations en termes 

d’accompagnement financier. 

Conformément à la demande exprimée lors de la réunion du BDF du 4 février dernier, la question de 

la taxe d’apprentissage et de son éventuel fléchage partiel pour assurer le financement de notre 

formation DEJEPS a été évoquée. Une évolution sur le sujet semble possible et doit être étudiée. 

12. Création du groupe de travail « droit additionnel pour épreuves à droits 
d’inscription élevés » 

L’Assemblée Générale Fédérale du 6 février 2010 a validé le principe d’un droit additionnel pour les 

épreuves à droits d’inscription élevés applicable pour la saison 2010-2011 mais elle n’a pas validé les 

modalités de calcul présentées et a souhaité qu’une nouvelle proposition lui soit présentée au cours 

d’une Assemblée Générale téléphonée. 

Le BDF nomme le groupe de travail suivant pour effectuer une nouvelle proposition et le place sous la 

responsabilité du Trésorier Général : 

� M Denis JAEGER, Trésorier Général 
� M Emmanuel CHABANNES, Trésorier Général Adjoint 
� M Gérald IACONO, Président de la Commission Nationale Financière et membre du CDF 
� M Daniel BAZOGE, Président de la Ligue des Pays de la Loire 
� M Jean-Michel BUNIET, Président de la Ligue du Nord Pas-de-Calais et membre du CDF 
� M Pierre BIGOT, membre du CDF  
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13. Points d’informations 

 

• Affaires internationales :  

Denis JAEGER précise qu’il rencontrera le 6 mars prochain à Strasbourg, le directeur général de la 

fédération suisse de Triathlon et la Présidente de la Fédération allemande, pour un échange sur les 

différents modes de fonctionnement de ces 3 fédérations. 

 

• Agences de voyage : 

Denis JAEGER précise qu’il rencontrera le 19 février au siège fédéral trois agences de voyage dans le 

but de discuter les conditions proposées pour la gestion de nos déplacements. 

 

Philippe LESCURE clôture la séance et remercie les membres du BD de leur participation. 

**** 

 

 

 

Philippe LESCURE 
Président 

Patrick SOIN 
Secrétaire Général 

 

 


